
Introduction

La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) a parrainé
le manuel dont il est ici question — La qualité par la conception — pour
élaborer un système de gestion afin d’assurer la qualité de l’enveloppe
des bâtiments à ossature de bois de plusieurs étages construits dans le
climat côtier de la Colombie-Britannique. Ce manuel fait partie des
mesures proposées par le consortium de recherche sur l’enveloppe du
bâtiment pour s’attaquer au problème des « copropriétés endommagées
par l’humidité » en Colombie-Britannique.

Le protocole qui est décrit en détail dans le manuel s’appuie sur la norme
internationale reconnue ISO 9001 de 1994 – un programme de qualité
qui deviendra sans doute la norme au Canada au cours des années à venir.
Les sociétés et les individus qui adopteront ce protocole constateront
qu’il leur sera plus facile d’obtenir une certification ISO 9001.

Ce protocole est un document général que les sociétés et les individus
qui l’utiliseront pourront personnaliser d’après leurs besoins, les
produits et services qu’ils fournissent et les méthodes et pratiques
qu’ils préconisent.

Les procédures proposées dans le manuel s’ajoutent aux exigences
établies par les documents traditionnels en matière de conception et
de construction. Le manuel ne vise pas à imposer des programmes de
qualité uniformes.

Description de la publication

Le manuel La qualité par la conception comporte cinq chapitres qui
synthétisent les vingt sections de la norme ISO 9001 de 1994 :

� Chapitre 1 : L’organisation en vue de la qualité

� Chapitre 2 : La conception comme source de qualité

� Chapitre 3 : L’achat de la qualité

� Chapitre 4 : La qualité des bâtiments

� Chapitre 5 : L’atteinte et l’entretien de la qualité.

Ensemble, les cinq chapitres forment la pyramide d’assurance de la
qualité illustrée à la page suivante, qui constitue le cadre de référence
du manuel. La seconde partie de l’étude a permis de mettre en évidence. 

Chapitre 1 : L’organisation en vue de la qualité

Le premier chapitre fournit des conseils généraux sur l’établissement,
l’entretien et la surveillance d’un programme de qualité. En outre, ces
directives traitent de l’établissement d’une politique en matière de
qualité au sein d’une organisation, de la nomination de représentants
en gestion de la qualité, de la responsabilité en vue de l’atteinte de la
qualité dans un projet donné ainsi que du contrôle du rendement du
programme de qualité.

On y propose la rédaction d’un manuel détaillant les exigences du
protocole de même que la stratégie en matière de qualité et les
programmes visant les projets de qualité. La stratégie-qualité définit
l’approche générale de l’organisation quant à l’assurance de la qualité.
Les programmes visant les projets de qualité ajusteront l’approche
générale selon la nature des nouveaux projets. 

Le chapitre propose également l’instauration de méthodes de révision
de contrat adaptées à l’entrepreneur, qu’il soit entrepreneur général,
entrepreneur en conception et en construction, directeur des travaux,
directeur de projet ou maître-d’ouvrage. La révision de contrat
consiste à vérifier les diverses procédures telles que la détermination
des besoins du client et la capacité du fournisseur à offrir les services
nécessaires en temps utile. Elle permet de définir divers détails comme
les perspectives de durabilité et d’entretien, d’établir les critères de
rendement du bâtiment et de recenser les modifications apportées aux
dispositions du contrat. 

Autre élément important, la révision de contrat permet de s’assurer
que les diverses composantes de l’appel d’offres respectent l’équilibre
entre la qualité et les coûts. 
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Chapitre 2 : La conception comme source de qualité 

Le deuxième chapitre présente deux concepts essentiels à la
conception comme source de qualité : un système de contrôle de la
conception de l’enveloppe du bâtiment et un système de contrôle des
documents et des données.

Le système de contrôle de la conception vise à assurer la conformité
des activités de conception aux méthodes d’usage pour répondre aux
exigences spécifiées, entre autres, par la SCHL dans le document
intitulé Un protocole d’assurance de la qualité pour l’extérieur des collectifs
d’habitation à ossature de bois ou par les propriétaires et les occupants.

Le système de contrôle des documents et des données définit les
méthodes de gestion des documents et des données nécessaires à la
conception, à la construction, à l’assemblage, à l’inspection, à la
vérification ainsi qu’à la mise en service d’une enveloppe de bâtiment.
Ces directives décrivent les méthodes et les moyens requis pour
identifier, recueillir, indexer, classer, entreposer, entretenir, repérer et
produire des documents et des fichiers. Elles permettent également de
répertorier toutes les modifications apportées aux documents.

Ces directives s’appliquent, notamment, aux documents tels les
dessins techniques, les devis, les normes, les codes et règlements du
bâtiment, les certificats d’assurances municipales, les commandes
d’achat et les documents de conception.

Chapitre 3 : L’achat de la qualité

Le troisième chapitre présente des façons d’introduire des considérations
de qualité dans l’achat de matériaux, de systèmes et de services pour la
construction d’une enveloppe de bâtiment. Ce chapitre explique
également les méthodes pour vérifier que les produits et les services
fournis par le client répondent aux exigences contractuelles et aux
directives prévues au La qualité par la conception. De plus, on y
propose différentes méthodes pour identifier et retracer les produits et
les services à la fois pour réduire les erreurs de construction et faciliter
le dépistage des problèmes et pour accroître la capacité de corriger les
défauts cachés. 

Ce chapitre fournit des directives concernant les procédures d’achat,
les responsabilités, l’évaluation des fournisseurs, les données relatives
aux commandes d’achat ainsi que divers renseignements relatifs à la
qualité de l’approvisionnement en biens et en services.

Chapitre 4 : La qualité des bâtiments

Le quatrième chapitre, traitant du contrôle du déroulement de la
construction de l’enveloppe du bâtiment, est réparti en sept parties : 
le contrôle du déroulement de la construction, l’inspection et les
essais, le matériel d’inspection, de mesurage et d’essai, le statut de
l’inspection et des essais, le contrôle des produits non conformes, 
les mesures préventives et les correctifs et enfin, la manutention,
l’entreposage, l’emballage, la préservation et la livraison.
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Figure 1  La pyramide d’assurance de la qualité



La section portant sur le contrôle du déroulement de la
construction propose diverses mesures pour contrôler les différentes
opérations relatives à la construction d’une enveloppe de bâtiment.
Elle s’applique à toutes les activités agissant sur la qualité des travaux
supervisés ou réalisés par le constructeur de l’enveloppe du bâtiment.

Les directives relatives à l’inspection et aux essais ont trait à la
vérification de la qualité du produit fini, à son fonctionnement adéquat
et à sa durabilité prévue. Ces directives touchent les activités suivantes :

� L’inspection de réception, qui s’applique à la qualité des biens et des
services acquis livrés sur le chantier, y compris à ceux fournis par le client. 

� L’inspection en cours de construction, qui s’applique aux travaux
effectués par le constructeur, les fournisseurs ou les installateurs, y
compris la préparation de maquettes. 

� L’inspection finale, qui s’applique au produit fini ou à l’achèvement
d’un stade donné du projet tels les travaux de bétonnage,
d’électricité ou de parement. 

La section suivante, qui porte sur le matériel d’inspection, de
mesurage et d’essai, décrit un ensemble de méthodes pour contrôler,
effectuer l’étalonnage et entretenir le matériel d’inspection, de
mesurage et d’essai. Ce matériel est utilisé pour évaluer la conformité
aux exigences visant les éléments de l’enveloppe du bâtiment.

La section portant sur le statut de l’inspection et des essais présente
une méthode d’évaluation de la conformité de l’enveloppe du bâtiment
achevée, de ses composantes et des produits achetés pour sa construction,
par rapport aux inspections et aux essais effectués.

La section portant sur le contrôle des produits non conformes
définit un système qui permet d’identifier, de refuser, de retravailler
ou de supprimer une enveloppe de bâtiment, une de ses composantes
ou du matériel ou un service acheté pour sa construction qui ne
répond pas aux exigences prescrites. La méthode préconise l’utilisation
du marqueur RETENIR pour identifier le matériel non conforme et
la tenue d’un registre où sera consignée toute l’information pertinente
concernant le matériel ainsi identifié.

La section portant sur les mesures préventives et les correctifs propose
une méthode pour relever les éléments de l’enveloppe du bâtiment ou
des produits acquis pour sa construction qui sont inférieurs aux normes.
Les mesures prévoient le rapport du problème, sa consignation au registre
de demandes de correctifs, l’inspection, l’instauration de mesures
préventives et de correctifs et la vérification de l’implantation des mesures.

Les méthodes de manutention, d’entreposage, d’emballage, de
préservation et de livraison permettent de s’assurer que les produits
utilisés pour la construction de l’enveloppe du bâtiment sont transportés,

entreposés, emballés, préservés et livrés de manière à prévenir les
dommages et la détérioration. Ces méthodes s’appliquent aux
matériaux de construction ainsi qu’aux composantes de l’enveloppe 
du bâtiment achetées ou fournies par le client à tout stade du projet.
Comme pour les autres éléments de la pyramide d’assurance de la
qualité, il s’avère important de tenir un registre de réception ainsi
qu’un registre des travaux du chantier de construction. 

Chapitre 5 : L’atteinte et l’entretien de la qualité

Le cinquième chapitre explique les exigences qui s’appliquent aux
constructeurs de l’enveloppe du bâtiment relativement à cinq
domaines en vue d’assurer la qualité du déroulement de la
construction. Il s’agit du contrôle des dossiers de vérification de la
qualité, des vérifications internes de la qualité, de la formation, de
l’entretien et des techniques statistiques. 

Le contrôle des dossiers de vérification de la qualité présente les
méthodes appropriées pour recueillir, entreposer, récupérer, conserver
et produire des documents sur un support quelconque. Il peut s’agir de
rapports d’inspection, de résultats d’essais, de rapports de mise en service,
de rapports de vérification de conception, de certificats de matériel, de
données sur l’étalonnage de l’équipement ou de tout autre document. 

Les vérifications internes de la qualité permettent au constructeur
de l’enveloppe de bâtiment d’évaluer régulièrement l’efficacité d’un
programme de qualité complet. De plus, elles permettent de cerner les
anomalies qui pourront être communiquées à la direction du
constructeur de l’enveloppe du bâtiment en temps utile.

La formation décrit la politique du constructeur de l’enveloppe du
bâtiment quant à la formation du personnel assurant la main-d’œuvre
et les services sur un chantier. Elle vise à garantir que tous les
employés comprennent le programme de qualité, à optimiser
l’utilisation des aptitudes, de l’expérience et de l’expertise existantes 
et à augmenter le nombre d’individus possédant des aptitudes
interchangeables. Les mesures recommandent également d’évaluer 
les besoins en matière de formation, d’établir les programmes de
formation, puis d’en vérifier les résultats.

Le concept d’entretien renvoie au besoin (quand c’est exigé par
contrat) d’établir et de maintenir des procédures pour réaliser, vérifier
et préparer des rapports sur la conformité aux exigences. Les mesures à
ce sujet comportent le recensement des besoins des clients en matière
d’entretien, la définition de ces besoins dans les contrats, l’assignation
des responsabilités, la collecte et la gestion des plaintes relatives à la
garantie, la formation du personnel d’entretien et le maintien de
relevés de service.
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Les techniques statistiques aident à vérifier la conformité de la qualité
de l’enveloppe du bâtiment aux exigences prescrites. Elles aident à
surveiller le déroulement des travaux, les activités d’inspection, la
vérification des demandes de correctifs et la vérification du rendement
de la qualité. À cette fin, on recommande l’utilisation de fiches de
contrôle et de registres simples, ainsi que de diagrammes élémentaires
tels que des graphiques à barres et à lignes.

Le manuel comporte, en plus des cinq parties du programme de
qualité, des exemples en annexe de formulaires, de fiches de contrôle,
de rapports et d’échéanciers. Par contre, chaque personne adoptant le
protocole peut adapter ces exemples selon sa participation à la
construction de l’enveloppe du bâtiment.

Conséquences pour le secteur du
logement

Le manuel La qualité par la conception est destiné aux concepteurs,
constructeurs, fournisseurs et installateurs d’enveloppes de bâtiment en
Colombie-Britannique. Bien que le protocole soit axé sur l’enveloppe
extérieure des bâtiments à ossature de bois de plusieurs étages, il peut
aussi être appliqué à n’importe quel autre bâtiment.

Les exigences du programme de qualité présentées dans ce manuel
permettent de réduire ou d’éliminer le risque de construire une
enveloppe non conforme et non performante pour toute la durée de
l’ouvrage – de la conception à l’entretien, en passant par l’occupation.
En outre, le protocole peut aider la position d’un fournisseur
d’enveloppes de bâtiment sur le plan concurrentiel grâce à des
méthodes de qualité qui permettent à la fois de réduire le nombre de
plaintes des consommateurs, d’éviter les rappels coûteux et d’améliorer
l’efficacité par rapport au coût du processus de construction pour
toute la durée du chantier.

Bien que ce produit d’information se fonde sur les connaissances actuelles des experts en habitation, il n’a pour but que d’offrir des
renseignements d’ordre général. Les lecteurs assument la responsabilité des mesures ou décisions prises sur la foi des renseignements contenus
dans le présent ouvrage. Il revient aux lecteurs de consulter les ressources documentaires pertinentes et les spécialistes du domaine concerné afin
de déterminer si, dans leur cas, les renseignements, les matériaux et les techniques sont sécuritaires et conviennent à leurs besoins. La Société
canadienne d’hypothèques et de logement se dégage de toute responsabilité relativement aux conséquences résultant de l’utilisation des
renseignements, des matériaux et des techniques contenus dans le présent ouvrage.62
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